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L’Aigle de Bonelli est un rapace de taille moyenne, 
reconnaissable grâce au contraste marqué entre son corps 
blanchâtre et ses ailes sombres. Les juvéniles ont le corps 
et les couvertures sous-alaires roussâtres et n’acquières 
leur plumage adulte que vers l’âge de 3-4ans. Il existe un 
léger dimorphisme sexuel chez cette espèce, la femelle est 
plus trapue et d’une envergure légèrement supérieure à 
celle du mâle.  

Régime alimentaire : Chasseur agile les deux tiers de son 
alimentation sont composés d’oiseaux de taille moyenne 
(perdrix, corvidés, …). Il complète également son 
alimentation avec des petits mammifère ou des reptiles.  

 

 

 

 

 

 

Rapace emblématique des massif méditerranéens, il niche 
généralement en milieux rupestre. Son territoire de chasse est 
constitué essentiellement de milieux ouverts.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
Les Aigles de Bonelli sont fidèles et attachés au site de 
nidification qu’ils occupent jusqu’à la fin de leur vie. Les 
parades nuptiales débutent en fin d’automne, puis suit la 
recharge de l’aire en branchage.  

 
La ponte a lieu courant février, composé en moyenne de 1 à 
2 œufs. La femelle assure la couvaison seule durant 38 à 42 
jours. L’envol des jeunes à ensuite lieu entre fin mai et début 
juillet et ils prennent leur indépendance en moyenne deux 
mois après.  

 

 

 

 

 : Du 1er Janvier au 30 

Juin 

 : Toute l’année

J F M A M J J A S O N D 

Aigle de Bonelli 

Aquila fasciata 
 Aguila Cuabarrada   Bonelli’s eagle 

  48 couples en 2024, 

en hausse 

  1 couple 
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De nombreux facteurs jouent un rôle 

dans le déclin de cette espèce :  

- Une dégradation accrue de la 

qualité des habitats de chasses 

- Un dérangement des couples 

nicheurs par les activités 

humaines 

- L’électrocution sur les lignes 

électriques 

- La destruction volontaire  

- Le risque de noyade 

- Ou bien encore la compétition 

interspécifique sur les sites de 

nidifications et terrains de 

chasses 

 

 

Objectifs 
opérationnels 

Actions proposées Priorité 

Maintenir des activités agricoles, forestières et cynégétiques favorables à 
la biodiversité 

Maintenir les milieux 
ouverts 

Pâturage, entretien mécanique, maintien 
des parcelles en prairie 

1 

Transmission reprise des exploitations 
(mobilisation foncière) 

3 

Restaurer les milieux 
ouverts 

Travaux mécanique 2 

Brulages dirigés 2 

Transmission reprise des exploitations 
(mobilisation foncière) 

3 

Favoriser les 
pratiques sylvicoles 
respectueuses des 
enjeux de 
conservation de la 
ZPS 

Conserver les bois sénescents et « bio » et 
favoriser la production de gros bois 

3 

Conserver et créer des clairières intra 
forestières 

3 

Favoriser les peuplement forestier irréguliers 3 

Renforcer la quiétude des sites de 
reproduction des rapaces « forestiers » 
connus 

2 

Favoriser le pâturage en forêt 3 

Favoriser les 
pratiques agricoles 
respectueuses des 
enjeux de 
conservation de la 
ZPS 

Favoriser les couvertures herbacées dans 
les cultures 
 

2 

Favoriser les 
pratiques 
cynégétiques 
respectueuses des 
enjeux de 
conservation de la 
ZPS 

Maintenir et implanter des cultures 
cynégétiques et garennes artificiels 

1 

Eviter des pollutions génétiques lors des 
relâcher de gibiers 

2 

Assurer la quiétude 
des sites de 
reproduction et la 
conservation des 
biotopes 

Assurer la compatibilité des pratiques avec 
la ZPS 

1 

Adapter les dates de travaux forestiers en 
évitant les périodes sensibles 

2 

Réduire les risques de 
mortalités 

Lutte contre le braconnage 1 

Réduction des risques d’empoisonnements 2 

Prendre en compte les objectifs de conservation dans l’aménagement du 
territoire et des activités 

Limiter l’artificialisation 
d’espaces naturels, 
forestiers et agricoles 

Veille de l’opérateur et participation dans les 
différentes instances pour la prise en 
compte des enjeux Natura 2000 dans les 
documents de planification 

1 

Conserver les 
éléments paysagers 
remarquables 

Entretenir des arbres isolés ou un 
alignement 

3 

Entretien des mares et points d’eau 3 

Veiller à la cohérence 
des objectifs 

Compatibilité des objectifs avec les RNR, 
PNA, autres site Natura 2000 voisins 

1 

Prise en compte des enjeux dans les actions 
DFCI 

3 

Prise en compte des enjeux dans le PDESI 1 

Assurer une ressource 
alimentaire suffisante 

Réduction des traitements sanitaires 
insecticides 

3 

Réduire les risques de 
mortalités 

Sécurisation du réseau électrique 
dangereux 

1 

Suivre l’évolution des habitats et des espèces d’intérêts communautaires 
sur le site 

Surveiller les espèces 
sensibles 

Surveillance des sites de reproduction des 
espèces sensibles 

1 

Améliorer les 
connaissances 

Cartographie des habitats d’espèces 3 

Recherche de nouveaux sites de 
reproduction 

1 

Etude spatiale du domaine vital 1 

Etudes de fréquentation 3 

 
Ce rapace établit des zones de chasse 

qu’il défend farouchement, souvent sur 

plusieurs décennies. Certains couples 

réutilisent le même nid, parfois pendant 

30 ans ou plus, en le rénovant chaque 

année avec de nouvelles branches. Ce 

comportement territorial et sédentaire 

en fait un excellent indicateur de la 

santé des écosystèmes 

méditerranéens où il vit. 

• https://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR9112012 

• https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2657 

• https://www.oiseaux.net/oiseaux/aigle.de.bonelli.

html 
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